Frais de transport domicile-travail

Par fonfek, le 19/05/2009 a 16:03

Bonjour,rnUne petite question sur la loi de remboursement des frais de transport domicile-
travail.rnMon patron m'explique qu'il ne payera pas la moiti€ de mon abonnement de train car
la société compte moins de 9 salariés.rnEst-il dans son bon droit ?rnMerci par avance !
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